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Annexe I 
Annexe IV 

Règlement d’examen 
 

BTS « commerce 
international à référentiel 

commun européen » 
  

Voie scolaire dans 
un établissement 

public ou privé 
sous contrat 

Voie de 
l’apprentissage 

dans un 
établissement 

habilité 
Voie de formation 
professionnelle 

continue dans un 
établissement 
public habilité 

Formation 
professionnelle 

continue dans les 
établissements 
publics habilités 

 

Voie scolaire 
dans un 

établissement 
privé, CFA ou 

section 
d’apprentissage 

non habilité 
Formation 

professionnelle 
continue dans 

les 
établissements 

publics non 
habilités ou en 
établissement 

privé 
Enseignement à 

distance 
Candidats 

justifiant de 3 
ans d’expérience 
professionnelle 

Épreuves Unité Coeff. Forme Durée Forme Durée Forme Durée 

E1 - Culture générale et 
expression 

U.1 5 Ponctuelle 
écrite 

4 h CCF 
3 situations 
d’évaluation 

 Ponctuelle 
écrite 

4 h 

E2 Langues vivantes 
étrangères 

        

- Sous-épreuve : 
Langue vivante étrangère A 

 

U.21 4 
 

Ponctuelle 
écrite 
Orale 

3 h 
20 

min* 

CCF 
3 situations 
d’évaluation 

 Ponctuelle 
écrite 
Orale 

3 h 
20 

min* 
 

- Sous-épreuve : 
Langue vivante étrangère B 

 

 
U.22 

 
5 
 

 
Ponctuelle 

écrite 
Orale 

 
3 h 
20 

min* 

 
CCF 

3 situations 
d’évaluation 

  
Ponctuelle 

écrite 
Orale 

 
3 h 
20 

min* 

E3 - Environnement juridique 
et économique  
- Sous-épreuve : 

Économie et droit 
 
- Sous-épreuve : 
Management des entreprises 
 

 
 

U.31 
 
 
 

U.32 

 
 

3 
 
 
 

2 
 

 
 

Ponctuelle 
écrite 

 
 

Ponctuelle 
écrite 

 
 

4 h 
 
 
 

3 h 

 
 

CCF 
2 situations 
d’évaluation 

 
CCF 

2 situations 
d’évaluation 

 
 
 

 
 

Ponctuelle 
écrite 

 
 

Ponctuelle 
écrite 

 

 
 

4 h 
 
 
 

3 h 
 

E4 - Études et veille 
commerciales 

 
 

 
  

 
 

 
  

    
 

 
  

- Sous-épreuve : Analyse 
diagnostique des marchés 
étrangers 

 
U.41 

 
4 

CCF 
2 situations 
d’évaluation 

 CCF 
2 situations 
d’évaluation 

   Ponctuelle 
écrite 

3 h 

 
- Sous-épreuve : Exploitation 
du système d’information 

 
U.42 

 
2 

CCF 
2 situations 
d’évaluation 

 CCF 
2 situations 
d’évaluation 

   
 

Ponctuelle 
orale et 
pratique 

 
30 min 
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E5 - Vente à l’export 

- Sous-épreuve : Prospection et 
suivi de clientèle 
- Sous-épreuve : Négociation 
vente en langue vivante 
étrangère 

 
 
U.51 
 

    
CCF 

1 situation 
d’évaluation 

        
 

3 
 
 

4 

 CCF 
1 situation 

d’évaluation 

 Ponctuelle 
écrite 

 3 h 

U.52 CCF 
2 situations 
d’évaluation 

 CCF 
2 situations 
d’évaluation 

 Ponctuelle 
orale 

40 min 
(1) 
+ 

40 min 

E6 - Gestion des opérations 
d’import-export 

- Sous-épreuve : Montage des 
opérations d’import-export 
- Sous-épreuve : Conduite des 
opérations d’import-export 

 
 

U.61 
 

U.62 

 
 

4 
 

2 

 
 

Ponctuelle 
écrite 

Ponctuelle 
orale 

 
4 h 

 
30 min 

 
 

Ponctuelle 
écrite 

Ponctuelle 
orale 

 
4 h 

 
30 min 

 
 

Ponctuelle 
écrite 

Ponctuelle 
orale 

 
4 h 

 
30 min 

Épreuve facultative         

EF1 - Langue vivante (1) U.F1  
Ponctuelle 

orale 

20 

min* 
Ponctuelle 

orale 

20 

min* 
Ponctuelle 

orale 

20 

min* 

* + 20 minutes de préparation. 
(1) Durée de préparation. 
La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de 
l’épreuve obligatoire.  


